
Compte rendu de la séance du 03 juillet 2019

Secrétaire(s) de la séance:
Jean-Claude SIRE

Ordre du jour:
- Délibération pour demande de prorogation du délai des travaux de mise en accessibilité des
bâtiments communaux

- Affaires communales / questions diverses

Délibérations du conseil:

Engagement à réaliser les travaux de mise en accesibilité avant fin 2019 (
DE_031_2019)
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que le 17 septembre 2015 une délibération avait été votée
pour demander à M. le Préfet la prorogation du délai de réalisation des travaux de mise en
accessibilité des bâtiments communaux. Un Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) avait été
déposé et accepté par M. le Préfet. Cet agenda prévoyait une planification des travaux sur 3 années
2016, 2017 et 2018. Il s'avère que la commune n'a pas pu réaliser la totalité des travaux prévus avant
la date limite. Certains travaux ont été réalisés : création d'une place de stationnement adaptée,
installation de panneaux directionnels, éclairage du secrétariat de Mairie. D'autres sont en cours : une
commande a été passée pour l'achat de poignées et barres ferme porte, contraste visuel et
pictogrammes. Des travaux sont programmés pour être réalisés en régie : main courante à l'église.
Certains travaux ne seront pas réalisés en raison de la condamnation de la liaison entre la Mairie et la
Salle Polyvalente et en raison de la règlementation pour la rampe d'accès à la Salle Polyvalente qui ne
nécessite pas de bordure chasse roue (hauteur maximum de la rampe d'accès environ 10 cm).
M. le Maire indique que l'Etat demande au Conseil Municipal de s'engager à ce que les travaux prévus
à l'Ad'AP soient terminés avant la fin de l'année 2019.

Le Conseil Municipal,

VU l'avancement des travaux prévus à l'Ad'AP
CONSIDÉRANT qu'il ne reste que la pose de poignées, contraste visuel et pictogrammes ainsi que la
réalisation d'une main courante

OUÏ l'exposé de son Président et après avoir délibéré

S'ENGAGE à réaliser les travaux prévus à l'Ad'AP avant la fin de l'année 2019.
DONNE pouvoir à M. le Maire afin de faire le nécessaire pour tenir cet engagement

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents, signé au registre.
La convocation du Conseil Municipal et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.



Le Maire,
Jean-Jacques MARTY

Signé

Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) ( DE_032_2019)
Le Conseil Municipal,
Sur rapport de Monsieur le Maire,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
et notamment son article 20,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale et notamment son article 88,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa
de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour
travaux supplémentaires,

Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à
l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la
nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel
de la collectivité,

Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la
demande du chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le
cycle de travail,

Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les
heures supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le
décret n° 2002-60 susvisé,

Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures
supplémentaires,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : BENEFICIARES
L’indemnité horaire pour travaux supplémentaire pourra être versée aux fonctionnaires
territoriaux titulaires ou stagiaires employés à temps complet, temps non complet et temps
partiel, appartenant aux catégories C ou B.
En raison des missions exercées et dans la limite des textes applicables aux agents de
l’Etat, les emplois concernés par la présente délibération sont :

Filière Cadre d’emplois Grade Fonctions



Administrative Adjoints administratifs Adjoint administratif
principal de 1ère
classe

Secrétaire de Mairie

Technique Adjoints techniques Adjoint technique Agent polyvalent

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE VERSEMENT
Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaire est subordonné à la
mise en œuvre préalable d’instruments de décompte du temps de travail dans la collectivité.
Pour les personnels exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement et pour les
collectivités ayant moins de dix agents susceptibles de percevoir ces indemnités, un
décompte déclaratif est possible.
Le versement de ces indemnités est limité à 25 heures supplémentaires par agent au cours
d’un même mois. Les heures de dimanches, de jours fériés ou de nuits sont prises en
compte pour l’appréciation de ce plafond.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’INDEMNISATION
Pour les agents à temps complet la rémunération horaire des heures supplémentaires est
calculée sur la base d’un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut
annuel de l’agent et de l’indemnité de résidence divisée par 1 820. Ce taux horaire est
ensuite majoré de 125 % pour les quatorze premières heures puis de 127 % pour les heures
suivantes.
En outre, l’heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit (de
22 heures à 7 heures) et de 66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié
(articles 7 et 8 du décret n°2002-60 précité).

Les agents qui bénéficient d'un temps partiel sur autorisation ou de droit peuvent percevoir
des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. Le montant de l'heure
supplémentaire applicable à ces agents est déterminé en divisant par 1 820 la somme du
montant annuel du traitement brut et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice
exerçant à temps plein. Le contingent mensuel de ces heures supplémentaires ne peut
excéder un pourcentage du contingent mensuel prévu à l'article 6 du décret du 14 janvier
2002 précité (25 heures) égal à la quotité de travail effectuée par l'agent (article 7 du décret
n°2004-777 du 29 juillet 2004 et article 3 alinéas 2 et 3 du décret n°82-624 du 20 juillet
1982).

Un agent à temps non complet et appartenant à un grade éligible aux indemnités horaires
pour travaux supplémentaires (IHTS), amené à effectuer des heures au-delà de la durée
normale définie lors de la création de l'emploi qu'il occupe, est rémunéré sur la base horaire
résultant d'une proratisation de son traitement, tant que le total des heures effectuées ne
dépasse pas la durée du cycle de travail défini par la collectivité pour les agents à temps
complet. Au-delà le montant est calculé selon les modalités d’un agent à temps complet et
conformément au décret n°2002-60 précité (JO du Sénat du 6 février 2003 - Question
n°1635).

ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA PRIME
Le paiement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires sera effectuée selon
une périodicité mensuelle.

ARTICLE 5 : CUMULS
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont cumulables avec le régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel (RIFSEEP), l’indemnité d’administration et de technicité (IAT), la concession
de logement par nécessité absolue de service, la convention d’occupation précaire avec



astreinte et les indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS).

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à
une indemnisation.

Elles ne sont pas cumulables avec le régime spécifique des heures supplémentaires
d’enseignement.
Elles ne peuvent être versées à un agent pendant les périodes d’astreinte (sauf si celles-ci
donnent lieu à une intervention non compensée par une indemnité spécifique) et pendant les
périodes ouvrant droit au remboursement des frais de déplacement.

ARTICLE 6 : DATE D’EFFET
Les dispositions de la présente délibération prendront effet immédiatement.
 

ARTICLE 7 : CREDITS BUDGETAIRES
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents, signé au registre.
La convocation du Conseil Municipal et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Jean-Jacques MARTY

Signé


